
Rubrique 41 de l'annexe de 

l'article R.122-2 du Code de 

l'environnement

Aménagement d'un parking de 305 places de stationnement 

(aire de stationnement ouverte au public de 50 unités et plus).
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Création d'une emprise au sol d'environ 13 000 m²



Le projet concerne la création d'un magasin BRICORAMA et d'une pépinière artisanale, en lieu et place d'une ancienne 

galerie marchande Carrefour qui a été détruite. Ce projet va permettre un meilleur service, avec la création de 

nouveaux bâtiments commerciaux. 

Cela va permettre de présenter une meilleure offre de proximité aux habitants de la commune, dans des bâtiments 

neufs et conformes aux normes actuelles. 

Ce projet permettra la création d'emploi et rendra la commune plus attractive.

Le site du projet est actuellement un terrain vague, après la démolition récente de l'ancien bâtiment qui hébergeait 

une galerie marchande.

Le site étant anciennement occupé par des bâtiments commerciaux, il n'y aura donc que peu de déblais ou 

remblais.

Des places de stationnement perméables seront créés en majorité.

Une charte chantier propre sera mise en place.

L'aire de stationnement de 305 places comportera les aménagements suivants :

- 289 places perméables dont 26 places électriques pré-équipées, 

- 5 places électriques avec bornes,

- 6 places avec remorque, 

- 5 places auto partage (Renault mobility)
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Deux ZNIEFF dans un rayon de 3 km autour du site.

ZNIEFF de type 1 : Aérodrome de Troyes-Barberey (210015548)

ZNIEFF de type 2 : Vallée de la Seine de la Chapelle-Saint-Luc à Romilly-

sur-Seine (210009943)

Aucun arrêté de protection de biotope n'est présent sur la commune de La 

Chapelle Saint Luc.

Aucun parc et réserve naturel sur la commune de La Chapelle Saint Luc.

X



X

La commune de La Chapelle Saint Luc est concernée par un plan de 

prévention du risque inondation, approuvé le 13/04/2017. Le site n'est pas 

concerné. 

La commune de La Chapelle Saint Luc n'est pas concerné par un plan de 

prévention des risques technologiques.

Aucun site BASOL au droit du site.

Aucun établissement BASOL n'est présent dans un rayon de 500 m autour 

du site.

Un site BASIAS au droit du site.

Deux sites BASIAS présents dans un rayon de 500 m autour du site.

La commune de La Chapelle-Saint-Luc n'est pas situé dans un 

périmètre de protection de captage d'eau.

Aucun site Natura 2000 à proximité.

Aucun site classé à proximité.

X

X



X

X

X

X

X

X

Le site va créer des zones perméables notamment par la création 

de places de stationnement perméables et l'implantation d'espaces 

verts et d'arbres. 

Cf.plan projet



X

X

X

La commune de La Chapelle Saint Luc n'est pas concerné par un 

plan de prévention des risques technologiques.

Risque sismique : zone de sismicité 1 (aléa très faible)

X

Le département de l'aube est concerné par un arrêté préfectoral 

mérule. Mais la ville de La Chapelle Saint Luc n'en fait pas 

partie. Aucun arrêté préfectoral pour les termites.

Concernant le risque radon, la commune est classée en 

catégorie 1. 

X

X

- En phase chantier : trafic d'engins pouvant effectuer des livraisons et 

évacuation des déchets de démolition.

- En phase d'exploitation : trafic lié aux véhicules des clients, employés, 

camions de livraisons et de collecte des déchets.

X

Oui de manière temporaire en phase chantier.

Oui en phase exploitation, mais au vu de l'environnement, et 

étant donné que les parcelles étaient déjà occupé par un 

bâtiment à usage commerciales, les nuisances liées aux 

émissions sonores sont jugés comme faibles.

X

X



X

X

Le projet pourra engendrer des vibrations durant la phase chantier 

uniquement et ce de manière temporaire.

X

X

X

X

De l'éclairage public était déjà présent sur le site lorsqu'il y avait 

l'ancienne galerie marchande.

Durant le chantier, les émissions seront liées à la circulation des 

engins de chantier et d'évacuation des déchets.

X

Le ruissellement sera limité par la présence de surfaces perméables 

(espace vert et places perméables).

X

X

Les eaux usées seront rejetées dans le réseau collectif.

X

Durant la phase d'exploitation, les déchets seront : DIB, cartons, 

biodéchets. Ceux-ci seront triés puis recyclés ou revalorisé.
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X

X
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- Le projet n'engendrera pas d'enjeux majeurs en termes d'environnement,

- Le projet engendrera peu d'impact supplémentaire, 

- Le projet augmentera les zones perméables sur site,

- Le projet n'est pas concerné par un périmètre de captage des eaux potables, 

- Le projet n'est pas concerné par des risques inondations,

- Le projet ne se situe pas dans une zone naturelle remarquable, 

Au vu des différents éléments présentés, nous ne pensons pas qu'une évaluation environnementale soit nécessaire.

La confrontation du projet d'aménagement avec l'analyse des enjeux environnementaux révèle que le projet n'a 

pas d'effet sur les milieux naturels protégés, les zones humides et aura un effet positif sur les eaux superficielles, 

du fait de la diminution de la surface imperméabilisée.

Le projet concerne la construction d'un magasin BRICORAMA, d'une pépinière artisanale et la création d'un parking 

sur la commune de LA CHAPELLE SAINT LUC (10).

Ce projet va permettre de présenter une meilleure offre de proximité aux habitants de la commune.

Ce projet permettra la création d'emploi et rendra la commune plus attractive.
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Cf. Etude environnemental A.D Environnement


